
Rapport au Parlement sur l'aide au développement officielle du gouvernement du Canada 2013-2014

les programmes. Par l’entremise de TOPS, le Canada facilite les relations 
multilatérales et bilatérales en santé, apporte une assistance technique et 
contribue au renforcement des capacités dans divers domaines.

La contribution à l'OPS est maintenant gérée par l’Agence de la santé 
publique du Canada. En 2013 2014, l’ADO fournie par l'Agence s’est 
élevée à 13,3 millions de dollars. L'OPS a contribué à la réalisation de 
progrès importants dans la région en ce qui a trait à divers domaines, 
comme l'élimination et le contrôle des maladies infectieuses, le 
renforcement des systèmes de santé, les interventions permettant de 
s'attaquer aux déterminants sociaux de la santé, et l'accès à des soins 
de santé et des services de prévention et de réadaptation.

Le Comité d'aide au développement de l'Organisation pour la 
coopération et le développement économiques détermine la partie 
des contributions obligatoires qui peut être considérée comme de 
l’ADO. En 2013-2014, le Canada a versé des contributions obligatoires 
considérées comme de l’ADO à 25 organisations internationales, 
pour un total de 136,27 millions de dollars

Fondation du Commonwealth

Secrétariat du Commonwealth

Organisation pour l’alimentation et l’agriculture

Institut interaméricain de coopération pour l'agriculture

Agence internationale de l'énergie atomique

Organisation mondiale du travail

Organisation maritime internationale - Fonds de coopération 
technique

Réseau international sur le bambou et le rotin

Organisation internationale de la Francophonie

Union internationale des télécommunications

Fonds multilatéral aux fins d’application du protocole de Montréal
Organisation des États américains

Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe

Organisation panaméricaine de la santé

Nations Unies
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification

Département des opérations pour le maintien de la paix des 
Nations Unies
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture
Programme des Nations Unies pour l’environnement

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques

Union postale universelle 

Organisation mondiale de la Santé 

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

Organisation météorologique mondiale 

Organisation mondiale du commerce

Contribution du Canada à l’Union internationale des 
télécommunications

L’Union internationale des télécommunications (UIT) est l’organisme 
spécialisé des Nations Unies chargé de coordonner le développement des 
télécommunications à l’échelle mondiale. Elle a pour mandat de favoriser la 
croissance et le développement soutenu des réseaux de télécommunication 
et d’information, et de faciliter l’accès universel dans un contexte de la 
société où l'information prend de plus en plus de place et où l’économie se 
globalise. Industrie Canada assure la gestion de la contribution canadienne 
à l’Uff.

L’UIT compte 193 États membres et plus 700 membres de secteur et 
d'associés (secteur privé et établissements universitaires). À titre de point 
de convergence mondial pour les gouvernements et le secteur privé, 
les activités principales de l'UlT couvrent trois secteurs de base : les 
radiocommunications, la normalisation des télécommunications et 
le développement des télécommunications.

Les principaux résultats obtenus en 2013-2014 comprennent le renforcement 
de la capacité des pays en développement d'effectuer la transition de la 
radiodiffusion analogique à la radiodiffusion numérique grâce à la formation, à 
l’aide directe, aux initiatives régionales, aux plans directeurs et à l’élaboration 
de lignes directrices et d'outils, ainsi que l’amélioration de la capacité des 
pays en développement de déployer la technologie mobile, en particulier la 
messagerie texte et les applications, dans le secteur de la santé. Par exemple, 
l'initiative conjointe Uiï-Organisation mondiale de la Santé mSanté a mis en 
œuvre un programme mobile pour cesser de fumer à l’intention des fumeurs 
du Costa Rica, ainsi qu'un programme pour utiliser une plateforme mobile 
concernant le contrôle et la prévention du diabète au Sénégal.

Contributions obligatoires à des organisations internationales

Les contributions obligatoires sont des paiements effectués par le 
gouvernement fédéral découlant de l'adhésion du Canada à une 
organisation internationale. Afin de maintenir son statut de membre en 
règle, le Canada doit débourser sa part des coûts de fonctionnement de 
chaque organisation dont il est membre. Par ce fait même, le Canada 
respecte ses obligations en tant que membre de ces organisations et 
fait avancer ses priorités en matière de politique étrangère et de 
développement au sein d’instances multilatérales clés.
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